
LE POINT

La Journée internationale de la femme 
est une occasion de revenir sur les po-
litiques qui sont susceptibles d’amé-
liorer la condition des femmes dans le 
monde. Alors que le débat récent dans
les pays riches s’est concentré sur la 
parité homme-femme dans certaines 
fonctions, dans plusieurs pays les 
femmes doivent toujours lutter pour 
l’accès aux soins de santé, à l’éduca-
tion et aux emplois. De nombreuses 
études démontrent que ces objectifs 
sont plus facilement atteints lorsque 
les femmes profi tent des bénéfi ces 
qu’entraîne la liberté économique.

LIBERTÉ ÉCONOMIQUE ET 
CONDITIONS DE VIE DES FEMMES
Les indicateurs du rapport Economic 
Freedom of the World permettent d’éva-
luer quelle latitude est laissée dans divers 
pays aux choix personnels, aux échanges 
volontaires et à la liberté d’entreprendre, 
ainsi que de mesurer la protection des 
personnes et de leur propriété1.

Il a été démontré à plusieurs reprises que la li-
berté économique avait un effet positif sur les in-
dicateurs sociaux et individuels du bien-être 
humain en général – la santé, l’éducation et le 
bonheur, par exemple2. C’est aussi le cas pour 
plusieurs indicateurs de la condition des 
femmes3.

Le constat est sans appel : les femmes vivant 
dans l’un des 25 pays avec le moins de liberté 
économique ont 33 % moins de chances d’être 
alphabétisées lorsqu’elles atteignent l’âge 
adulte, comparées aux femmes vivant dans l’un 

des 25 pays les plus libres4. On observe aussi qu’une 
plus grande liberté économique mène à une plus 
grande scolarisation des femmes à la fois dans l’ensei-
gnement secondaire et l’enseignement supérieur. De 
plus, la liberté économique est associée à une réduction 
de l’écart de scolarisation entre les sexes au niveau 
universitaire5.

Le même type d’effet est observé lorsqu’on s’intéresse à 
la santé des femmes, même après avoir pris en compte 
les différences de niveau de vie. La femme vivant dans 
l’un des 25 pays les moins libres a quatre fois plus de 
chances d’avoir son premier enfant lors de son adoles-
cence, a 25 % moins de chances d’avoir accès à des 
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RANG CLASSEMENT AU 
REGARD DE LA LOI

CLASSEMENT AU 
REGARD DE LA CULTURE

1 Hong Kong Norvège

2 Nouvelle-Zélande Suède

3 CANADA Nouvelle Zélande

4 Maurice CANADA

5 Australie Suisse

6 Suisse Finlande

7 Irlande Pays Bas

8 Royaume-Uni Australie

9 Finlande États-Unis

10 États-Unis France

Tableau 1

Les pays où les femmes ont la plus grande liberté 
économique

Source : Rosemarie Fike, Economic Freedom and the Lives of Women: An Empirical Analysis, Thèse de 
doctorat, Université d’État de Floride, 2015, Tableaux 2.8 et 2.14.
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soins prénataux et postnataux, et a 20 fois plus 
de chances de mourir durant l’accouchement6.

Un aspect crucial de l’autonomie et du bien-être 
des femmes est la possibilité d’avoir un emploi 
et un revenu, ce qui nécessite des droits et liber-
tés économiques fondamentaux. Par exemple, la 
reconnaissance du droit des femmes mariées 
d’ouvrir un compte bancaire, de conclure des 
contrats, ou d’engager des procédures juri-
diques sans la permission de leur mari a aug-
menté la participation des femmes au marché du 
travail pour la faire passer en 10 ans de 48 % à 
57 % en Namibie et de 46 % à 63 % au Pérou7.

QUELS SONT LES PAYS OÙ LES FEMMES ONT 
LA PLUS GRANDE LIBERTÉ ÉCONOMIQUE?
La culture peut elle aussi limiter la liberté écono-
mique des femmes. Dans certains pays, bien que 
les femmes soient égales au regard de la loi, les 
normes sociales et culturelles peuvent les empê-
cher d’exercer ces droits pour avoir une proprié-
té privée à leur nom, posséder un commerce, ou 
échanger librement. Ainsi, les lois et institutions 
formelles du Japon suggèrent un haut degré 
d’égalité entre les sexes, mais sa culture est for-
tement inégalitaire, limitant dans les faits les 
droits des femmes.

Pour déterminer les endroits où les femmes sont 
les plus libres au regard de la loi, le Tableau 1 
montre les résultats du rapport Economic Freedom 
of the World ajustés avec des mesures tirées de 
la base de données sur l’égalité homme-femme 
établie par l’OCDE. Pour déterminer ceux où les 
femmes ont la plus grande liberté économique 
au regard de la culture, le même indice est ajus-
té avec certains résultats du World Values 
Survey8.

Le rang de plusieurs pays du Moyen-Orient et 
d’Afrique chute dans les deux classements du 
Tableau 1 lorsque comparé aux données globales 
pour les hommes et les femmes contenues dans 
le rapport Economic Freedom of the World. La 
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liberté économique des hommes y est en général bien 
supérieure à celle des femmes.

En outre, pour plusieurs pays asiatiques, les deux indices 
du Tableau 1 ne concordent pas, démontrant le fossé 
entre le fait d’avoir des droits formels et la possibilité 
d’effectivement exercer ces droits. Le territoire de Hong 
Kong, champion du classement au regard des droits 
pour les femmes (et aussi en tête du classement Economic 
Freedom of the World pour les hommes et les femmes), 
chute ainsi au 14e rang dans le classement au regard de 
la culture. Le Japon passe quant à lui de la 15e place 
dans le classement au regard de la loi à la 44e place 
dans le classement basé sur la culture.

Ces deux mesures établissent par ailleurs le Canada 
comme étant l’un des pays où les femmes jouissent de 
la plus grande liberté économique, autant au regard de 
la loi que de la culture.

CONCLUSION
La liberté économique est désirable non seulement 
parce qu’elle rend toutes les couches de la société plus 
riches, mais aussi parce qu’elle accompagne presque 
tous les objectifs humanitaires qui ne sont pas à propre-
ment parler économiques. Le bien-être des femmes 
dans le monde illustre bien cette relation. Pour toutes 
ces raisons, il s’agit d’une notion économique qui devrait 
être au cœur des politiques de développement.


